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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

L'article L. 3132-20 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les salariés privés de repos dominical perçoivent une rémunération au moins égale au
double  de  la  rémunération  normalement  due  pour  une  durée  équivalente,  ainsi  qu’un  repos
compensateur équivalent en temps. Ces dispositions sont d'ordre public sous réserve de dispositions
plus favorables prévues par convention ou accord collectif ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La reconnaissance que le dimanche n'est pas un jour comme les autres doit s'accompagner
de  mesures  compensatoires  au  travail  dominical,  y  compris  dans  le  cadre  des  dérogations
temporaires au repos dominical accordées par le Préfet.


